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RÉSUMÉ

Les auteurs de la présente proposition de décret partent du principe que la rémunération de toute personne
doit être proportionnée à l’emploi et aux responsabilités qu’elle exerce et à l’expertise et aux connaissances
que lui impose l’exercice de sa mission. Sans écarter la nécessité d’encadrer les rémunérations des admi-
nistrateurs publics et des gestionnaires publics, les auteurs considèrent qu’un préalable indispensable, et
actuellement non rencontré, consiste en l’élaboration d’un cadastre reprenant ces rémunérations.

L’objectif du cadastre est double. D’une part, connaître et rendre public le montant des rémunérations des
administrateurs publics et des gestionnaires publics. D’autre part, il permettra d’objectiver ce montant au
regard des différents paramètres pertinents pour évaluer les rémunérations.

Une fois ce cadastre établi, les rémunérations pourront faire l’objet d’un ajustement, dans le respect des
dispositions légales et contractuelles, tant à la baisse qu’à la hausse, si nécessaire, au regard notamment
des responsabilités qui incombent aux gestionnaires publics.
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DÉVELOPPEMENTS

Les auteurs de la présente proposition de dé-
cret partent du principe que la rémunération de
toute personne doit être proportionnée à l’emploi
et aux responsabilités qu’elle exerce et à l’exper-
tise et aux connaissances que lui impose l’exercice
de sa mission.

La fixation de la rémunération des dirigeants
d’organismes publics ne peut se concevoir qu’en
lien étroit avec la réalisation des objectifs préala-
blement fixés.

Dans un contexte économique tendu et alors que
des efforts sont demandés aux citoyens et aux
services publics, il est de plus en plus difficile de
concevoir que les gestionnaires publics quel qu’ils
soient perçoivent des rémunérations ainsi que des
avantages de toute nature qui seraient dispropor-
tionnés.
La circulaire adoptée par le Gouvernement lors
de la législature 2009-2014 s’inscrit dans cette dé-
marche tout comme le décret de la Communauté
française du 11 avril 2014 portant assentiment à
l’accord de coopération du 20 mars 2014 entre
la Région wallonne et la Communauté française
relatif à la gouvernance dans l’exécution des man-
dats publics au sein des organismes publics et des
entités dérivées de l’autorité publique qui limite
le nombre de mandats publics détenus par une
même personne et plafonne les rémunérations y
afférentes(1).

Dans le contexte actuel, plus que jamais, dans
un souci de transparence et de confiance entre l’or-
ganisme public et ses usagers, les rémunérations et
avantages que perçoivent les gestionnaires de ces
organismes doivent être rendus publics, balisés et
contrôlés(2).

Bien que certains organismes publics de la
Communauté française soient soumis à la concur-
rence, il n’empêche qu’ils sont animés par des pré-
occupations de services publics. La gestion et le fi-
nancement de ces organismes relèvent d’ailleurs en
grande partie, si pas exclusivement, des pouvoirs

publics. Ce faisant, leurs dirigeants doivent égale-
ment s’inscrire dans l’accomplissement de services
publics. Dès lors, il semble incontestable que les
rémunérations et avantages divers dont ils bénéfi-
cient soient publics et objectivés.

L’article 10 du décret du 9 janvier 2003 re-
latif à la transparence, à l’autonomie et contrôle
des organismes publics, des sociétés de bâtiments
scolaires et des sociétés de gestion patrimoniale
qui dépendent de la Communauté française(3) dé-
termine les modalités de rémunération des admi-
nistrateurs publics et des gestionnaires publics(4).
Pour ces derniers, il s’agit d’une possibilité offerte
au Gouvernement qui ne semble pas avoir été exer-
cée(5).

Pour fixer ces rémunérations, il était prévu
de réaliser une étude de benchmarking pour per-
mettre au Gouvernement de fixer, le cas échéant,
des fourchettes de rémunérations pour les admi-
nistrateurs et les gestionnaires publics des orga-
nismes publics(6). Six ans après ce décret, les au-
teurs de la proposition n’ont pas connaissance de
la réalisation d’une telle étude.

Selon l’article 15 du décret du 9 janvier 2003,
les informations relatives aux rémunérations des
administrateurs publics et gestionnaires publics
devaient être reprises de manière anonyme dans le
rapport annuel d’activités de l’organisme. Ces in-
formations devaient également être transmises au
ministre de tutelle. Le dispositif actuel ne prévoit
donc pas de transmettre ces informations au Par-
lement.

Le 3 avril 2014, le Gouvernement de la Com-
munauté française a adopté une circulaire fixant
l’encadrement et le plafonnement de la rémunéra-
tion des gestionnaires publics dans les organismes
publics(7). Cette circulaire mettait en œuvre une
décision conjointe des Gouvernements de la Ré-
gion wallonne et de la Fédération Wallonie-
Bruxelles du 4 décembre 2012. Toutefois, la circu-
laire n’étant pas contraignante, il ne s’agissait que
d’une indication adressée aux organismes publics.

(1) M.B. : 05 novembre 2014.
(2) Dans un souci de facilité, dans les développements, le terme « gestionnaire public » recouvre aussi bien le gestionnaire public,

que les administrateurs publics ou le fonctionnaire dirigeant.
(3) M.B. : 21 février 2003.
(4) Les indemnités octroyées aux administrateurs publics sont encadrées par l’arrêté du Gouvernement de la Communauté fran-

çaise du 20 mars 2003 relatif à la Charte de l’administrateur public et aux indemnités octroyées aux administrateurs publics et aux
administrateurs de droit d’un organisme relevant de la Communauté française, M.B. : 20 juin 2003.

(5) Question orale de M. Mouyard sur le respect de la circulaire encadrant la rémunération des gestionnaires publics dans les
organismes publics, CRIc n˚80 – RI11 (2015-2016), p. 6.

(6) Projet de décret relatif à la gouvernance dans l’exécution des mandats publics au sein des organismes publics et des entités
dérivées de l’autorité publique, doc. parl. 178 (2010-2011) – N˚1, p. 5.

(7) M.B. : 20 mai 2014.
(8) Décret du 24 novembre 2016 modifiant le décret du 12 février 2004 relatif au statut de l’administrateur public et le décret du

12 février 2004 relatif aux commissaires de Gouvernement et aux missions de contrôle des réviseurs au sein des organismes d’intérêt
public, M.B. : 12 décembre 2016.
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Par un décret du 24 novembre 2016(8)[8], la
Région wallonne a adapté son cadre légal rela-
tif aux administrateurs publics et aux commis-
saires de Gouvernement en rendant contraignant
les principes contenus dans la circulaire de 2014
en matière de plafond de rémunération mais éga-
lement en prévoyant la transmission au Parlement
des informations relatives à la rémunération des
administrateurs publics, des gestionnaires publics
et des commissaires de Gouvernement.

Dans un premier temps, le Gouvernement de
la Communauté française a annoncé que « l’appli-
cation de cette circulaire en Fédération Wallonie-
Bruxelles est tout à fait satisfaisante et n’appelle
pas à révision de le norme contraignante (sic) »(9).
Toutefois à la lumière des avancées décrétales wal-
lonnes, le Gouvernement a reconnu la nécessité de
légiférer également en la matière notamment pour
« garder des règles et des mécanismes de contrôle
identiques par rapport à des organismes de ges-
tion qui sont déjà communs »(10) et d’envisager
l’élargissement du champ d’application du décret
de 2003 à d’autres organismes publics(11). Ce fai-
sant, le Gouvernement ne vise que le montant des
rémunérations en laissant de côté la publicité de
celle-ci.

Sans écarter la nécessité d’encadrer les rému-
nérations des administrateurs publics et des ges-
tionnaires publics, les auteurs considèrent qu’un
préalable indispensable, et actuellement non ren-
contré, consiste en l’élaboration d’un cadastre re-
prenant ces rémunérations. Actuellement, chaque
ministre de tutelle reçoit les montants individua-
lisés de la rémunération de chacun des adminis-
trateurs et de chaque gestionnaire public mais ces
informations ne sont pas publiques. En outre, il
n’existe pas un document reprenant l’ensemble de
ces informations.

Si les montants avancés dans la presse peuvent
paraître importants(12), il faut d’abord s’assurer
qu’ils sont exacts et qu’ils englobent toutes les
formes de rémunération. Il ne faut pas non plus
perdre de vue que ces personnes ont sous leur res-
ponsabilité plusieurs dizaines voire centaines de
personnes. En outre, étant au sommet de la hié-
rarchie et dans le respect de la pyramide salariale,
il est normal que le supérieur soit mieux rémunéré
que son subalterne.

Toutefois, avant de se positionner sur la hau-
teur de ces rémunérations, les auteurs sont d’avis
qu’il convient de les objectiver en les mettant au
regard de différents paramètres, notamment :

— les objectifs fixés tant par l’organisme que par

le contrat de gestion, le Gouvernement ou les
actionnaires ;

— le profil de fonction ;

— le niveau de responsabilité ;

— l’expérience ;

— le domaine d’activité ;

C’est seulement à l’aune de ces différents para-
mètres que l’on pourra déterminer si une rémuné-
ration est proportionnée à l’emploi et aux respon-
sabilités. En l’absence de ce cadastre, il est préma-
turé d’y répondre. L’établissement de ce cadastre
est donc primordial.

Les auteurs de la présente proposition ne
partent pas de l’a priori que les rémunérations ac-
tuelles sont trop élevées. Mais l’opacité qui les en-
toure ne permet pas de s’assurer qu’elles corres-
pondent à l’emploi et aux responsabilités liées à la
fonction. L’absence de justification de ces rémuné-
rations est donc problématique.

L’utilisation de deniers publics doit se faire
dans la transparence. Il n’est pas normal que ce
soit au travers de scandales que l’on découvre
les montants, parfois importants, des rémunéra-
tions de gestionnaires publics négociés ou fixés de
manière discrète voire secrète. A l’instar des par-
lementaires ou des ministres, il est logique que
la transparence des rémunérations s’applique éga-
lement aux gestionnaires publics rémunérés sur
base, exclusivement ou majoritairement, de de-
niers publics. De plus, les barèmes de la fonction
publique sont publiés et il est donc possible de
connaître le salaire des agents de la fonction pu-
blique. Pourquoi cela ne serait-il pas possible pour
les gestionnaires publics ?

Il n’y a aucune justification objective à cette
absence de transparence dans la rémunération des
gestionnaires publics alors que les autres rémuné-
rations payées à l’aide de deniers publics le sont.

L’objectif du cadastre est donc double. D’une
part, connaître et rendre public le montant des
rémunérations des administrateurs publics et des
gestionnaires publics. D’autre part, il permettra
d’objectiver ce montant au regard des différents
paramètres pertinents pour évaluer les rémunéra-
tions.

Une fois ce cadastre établi, les rémunérations
pourront faire l’objet d’un ajustement, dans le res-
pect des dispositions légales et contractuelles, tant
à la baisse qu’à la hausse si nécessaire au regard

(9) Réponse à la question écrite n˚99 de Mme Bertieaux sur la rémunération des gestionnaires publics dans les organismes publics,
B.Q.R. (2015-2016) – N˚6, p. 41.
(10) Question orale de M. Mouyard sur le plafond salarial dans les organismes publics de la Fédération Wallonie-Bruxelles, CRIc
n˚24 – RI4 (2016-2017), p.4.
(11) Ibid.
(12) voy notamment l’article de Sudpresse du 15 mars 2016 sur les « les salaires des hauts dirigeants » et l’article de la Libre Belgique
du 08 février 2017 sur « le MR veut plus de transparence pour les gros salaires de la RTBF ».
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notamment des responsabilités qui incombent aux
gestionnaires publics. Cette évaluation devra éga-
lement tenir compte qu’il s’agit des deniers pu-
blics.

Ainsi, le cadastre permettrait de comprendre
les disparités qui existent entre les rémunérations
de l’administrateur général de la RTBF et celui
de l’ONE et éventuellement rétablir un équilibre
entre ces deux fonctions.

Afin d’atteindre cet objectif, la présente pro-
position de décret procède en deux temps. Elle
reprend le champ d’application du décret du 9
janvier 2003 relatif à la transparence, à l’autono-
mie en l’élargissant afin de viser des organismes
qui échappement actuellement à cette législation.

Ensuite, la proposition charge le Gouverne-
ment d’établir formellement un cadastre des ré-
munérations des mandataires et des gestionnaires
publics, en ce compris celles des commissaires
de Gouvernement, et de le transmettre à l’atten-
tion du Parlement au plus tard le 1er septembre
de chaque année. Ce cadastre devra non seule-
ment reprendre les rémunérations mais expliquer
celles-ci au regard des paramètres évoqués plus
haut. C’est au travers de ces justifications que l’on
pourra évaluer la pertinence de la rémunération et
éventuellement l’adapter.

Par ailleurs, ces informations sont transmises
de manière anonymisée au Parlement comme c’est
déjà actuellement prévu pour le Gouvernement.

En effet, si les mesures prévues ont pour ob-
jectifs d’assurer davantage de transparence et de
permettre le contrôle des parlementaires et, à tra-
vers eux, des citoyens, quant aux rémunérations
fixées et donc quant à l’utilisation des deniers pu-
blics, il est primordial d’être attentif au respect et
à la protection de la vie privée.

Le respect de ce droit fondamental implique
qu’il ne peut être question d’une ingérence dispro-
portionnée et excessive. Dès lors, dans le respect
des prescrits de la loi du 8 décembre 1992 relative
à la protection de la vie privée à l’égard des traite-
ments de données à caractère personnel, les don-
nées récoltées par les organismes lors du cadastre
doivent donc impérativement être transmises de
manière anonymisée.

Il convient également de souligner que le trai-
tement prévu pour les gestionnaires publics est
donc plus conforme au respect de la vie privée que
celui réservé à certains patrons du Bel20 où le nom
et le montant de la rémunération sont régulière-
ment associés dans la presse.

Enfin, concernant le cadastre en tant que tel,
y sera intégrée la participation des administra-
teurs publics et commissaires du Gouvernement
aux réunions dans la mesure où l’assiduité et la
participation active aux réunions des organes de
gestion est une obligation à laquelle les adminis-

trateurs publics et les commissaires du Gouverne-
ment s’engagent en signant la Charte lors de leur
désignation par le Gouvernement.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article définit le champ d’application du
décret et les notions utilisées.

Le champ d’application est celui des orga-
nismes publics, des sociétés de bâtiments scolaires
et des sociétés de gestion patrimoniale visés à l’ar-
ticle 1er du décret 9 janvier 2003 relatif à la trans-
parence, à l’autonomie et au contrôle des orga-
nismes publics, des sociétés de bâtiments scolaires
et des sociétés de gestion patrimoniale qui dé-
pendent de la Communauté française. Cette liste
est complétée par une série d’autres organismes
publics qui dépendent de la Communauté mais qui
n’étaient pas jusqu’à présent visés par ce décret.

Afin d’avoir une vue précise et exhaustive des
rémunérations des administrateurs publics et des
gestionnaires publics en Communauté française, il
était nécessaire de viser l’ensemble des organismes
publics et sociétés dépendant de la Communauté
française mais aussi les éventuelles filiales. Ainsi,
les filiales de la RTBF sont spécifiquement visées à
la différence du décret de 2003.

Bien que dès 2003, le législateur a décidé d’ex-
clure le CHU de Liège du champ d’application du
décret, s’agissant d’un organisme d’intérêt public
de type B dépendant de la Communauté française,
les auteurs considèrent que la transparence des ré-
munérations doit également s’appliquer à cet or-
ganisme(13).

Il est également prévu que le décret s’appli-
quera aux personnes morales de droit public que
la Communauté française instituerait ou dont elle
deviendrait actionnaire après l’entrée en vigueur
du décret.

Les autres définitions sont issues du décret du
9 janvier 2003 et n’appellent pas de commentaire
particulier sauf en ce qui concerne celle de gestion-
naire public.

C’est le décret du 31 mars 2011 relatif à la
gouvernance dans l’exécution des mandats publics
au sein des organismes publics et des entités déri-
vées de l’autorité publique qui a inséré cette défi-
nition dans le décret de 2003. Comme le commen-
taire d’article le précise : « le «gestionnaire public»
désigne la personne chargée de la gestion journa-
lière de l’organisme ou agissant au sein de l’organe
chargé de cette fonction. Concrètement, sont ici
visées les personnes qui siègent au comité de di-
rection. Ces fonctions sont généralement exercées
sous les titres d’administrateur général, d’adminis-
trateur général adjoint, de directeur général, de di-

recteur général adjoint ou d’administrateur délé-
gué ». Ce terme recouvre donc aussi les directeurs
généraux de ces organismes publics dont la RTBF.
Le cadastre des rémunérations s’appliquera donc
également à ces fonctions.

En ce qui concerne les commissaires du Gou-
vernement, tant ceux nommés à titre définitif que
ceux désignés à temps partiel, conformément à
l’article 30 du décret du 9 janvier 2003, sont visés
par le décret. La transparence des rémunérations
s’applique donc à ces deux catégories de commis-
saires du Gouvernement.

Art. 2

Cet article pose le principe de l’établissement
d’un cadastre des rémunérations. Ce cadastre est
transmis par le Gouvernement au Parlement au
plus tard le 1er septembre de chaque année.

Ce rapport contient les rémunérations, indem-
nités et jetons de présence des administrateurs pu-
blics, des gestionnaires publics, du fonctionnaire
dirigeant et des commissaires du Gouvernement.
Ces informations sont individualisées et anonymi-
sées et communiquées par organisme public, so-
ciété de bâtiments scolaires ou société de gestion
patrimoniale.

Le rapport reprend également les règles et mo-
dalités de rémunération des gestionnaires publics
en précisant les éléments qui justifient cette rému-
nération. C’est sur la base de cette justification que
l’on pourra objectiver la rémunération et éventuel-
lement adapter celle-ci.

Concernant la rémunération, celle-ci vise les
montants annuels brut, en ce compris les rému-
nérations de base et les éventuelles rémunérations
variables.

Elle comprend également le montant versé par
l’organisme dans le cadre d’un plan de pension
ainsi que toutes les autres composantes éventuelles
perçues à titre de rétribution.

A titre d’exemple, il s’agit notamment du pé-
cule de vacances, des primes de fin d’année, ou en-
core des titres-repas.

En outre, la rémunération telle que définie ne
comprend pas les charges patronales.

Les avantages de toute nature ainsi que les as-
surances collectives, telles que les assurances hos-
pitalisation ou les primes d’assurance responsabi-
lité civile font également partie de la rémunération
et doivent dès lors être également transmis au Par-

(13) Projet de décret relatif à la transparence, à l’autonomie et contrôle des organismes publics, des sociétés de bâtiments scolaires
et des sociétés de gestion patrimoniale qui dépendent de la Communauté française, doc. parl. 345 (2002-2003) – N˚1, p.2.
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lement afin d’évaluer correctement la hauteur de
la rémunération.

Par dérogation, et sous réserve du respect des
dispositions fiscales et sociales, le remboursement
des frais exposés, dûment justifiés, pour le compte
de l’organisme n’est pas compris dans la présente
notion de rémunération.

Enfin, le cadastre intégrera la participation des
administrateurs publics et commissaires du Gou-
vernement aux réunions dans la mesure où l’assi-
duité et la participation active aux réunions des
organes de gestion est une obligation à laquelle
les administrateurs publics et les commissaires du
Gouvernement s’engagent en signant la Charte
lors de leur désignation par le Gouvernement.
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PROPOSITION DE DÉCRET

VISANT L’ÉTABLISSEMENT D’UN CADASTRE DES RÉMUNÉRATIONS DES GESTIONNAIRES PUBLICS AU

SEIN DES ORGANISMES D’INTÉRÊT PUBLIC ET DES ENTITÉS DÉRIVÉES DE L’AUTORITÉ PUBLIQUE

Article 1er

Au sens du présent décret, on entend par

1. «Organisme public» : Les personnes mo-
rales de droit public relevant de la Communauté
française dénommées ci-après :

a) la RTBF visée par le décret du 14 juillet
1997 portant statut de la Radio-Télévision belge
de la Communauté française et ses filiales ;

b) l’O.N.E. visé par le décret du 17 juillet 2002
portant réforme de l’Office de la Naissance et de
l’Enfance, en abrégé «ONE» ;

c) l’ETNIC visée par le décret du 27 mars
2002 portant création de l’Entreprise publique des
Technologies nouvelles de l’Information et de la
Communication en Communauté française ;

d) le Fonds Ecureuil visé par le décret du 20
juin 2002 relatif à la création de Fonds Ecureuil
de la Communauté française ;

e) l’Institut de la Formation en cours de car-
rière (IFC) visé par le décret du 11 juillet 2002 re-
latif à la formation en cours de carrière dans l’en-
seignement spécial, l’enseignement secondaire or-
dinaire et les centres psycho-médico-sociaux et à
la création d’un Institut de la formation en cours
de carrière ;

f) l’Académie de Recherche et de l’Enseigne-
ment supérieur (ARES) visé par le décret du 7 no-
vembre 2013 définissant le paysage de l’enseigne-
ment supérieur et l’organisation académique des
études ;

g) Wallonie-Bruxelles International visé par
l’accord de coopération du 20 mars 2008 entre
la Communauté française, la Région wallonne
et la Commission communautaire française de
la Région de Bruxelles-capitale créant une en-
tité commune pour les relations internationales de
Wallonie-Bruxelles, en abrégé «W.B.I» ;

h) l’école d’administration publique commune
à la Communauté française et à la Région wal-
lonne visée par l’accord de coopération du 10 no-
vembre 2011 entre la Communauté française et
la Région wallonne créant une école d’administra-
tion publique commune à la Communauté fran-
çaise et à la Région wallonne, en abrégé « EAP » ;

i) l’office francophone de formation en alter-
nance visé par l’accord de coopération-cadre du
24 octobre 2008 entre la Communauté française,
la région wallonne et la Commission communau-

taire française relatif à la formation en alternance,
en abrégé « OFFA » ;

j) le centre hospitalier universitaire de Liège
visé par l’arrêté royal du 31 mars 1987 portant
l’organisation, le fonctionnement et la gestion des
hôpitaux universitaires de l’Etat à Gand et à Liège,
en abrégé « CHU de Liège » ;

k) le fonds d’investissement dans les entre-
prises culturelles (Fonds St’art) ;

l) la société de gestion du Bois Saint-Jean ;

m) toute autre entité juridique créée par la
Communauté française ou dont la Communauté
française devient actionnaire après l’entrée en vi-
gueur du présent décret.

2. «Sociétés de bâtiments scolaires» : les socié-
tés visées par le décret du 5 juillet 1993 portant
création de six sociétés de droit public d’adminis-
tration des bâtiments scolaires de l’enseignement
organisé par les pouvoirs publics ;

3. «Sociétés de gestion patrimoniale» : les so-
ciétés visées à l’article 20 du décret du 14 juin
2001 relatif au programme de travaux de première
nécessité en faveur des bâtiments scolaires de l’en-
seignement fondamental et de l’enseignement se-
condaire organisés ou subventionnés par la Com-
munauté française ;

4. « administrateur public » : toute personne
ou son suppléant :

a) qui, de manière cumulative :

— siège au sein de l’organe chargé de la gestion
d’un organisme public ;

— a été nommée par le Gouvernement ou par
le Parlement ou sur proposition de ceux-ci,
conformément au décret ou à l’arrêté portant
création dudit organisme public, à ses statuts
ou aux droits du Gouvernement dans l’action-
nariat ou a été nommée, au sein de l’organe de
gestion d’un organisme public, sur intervention
de la Communauté française, d’un organe qui
en dépend, d’une province ou d’une commune ;

b) et qui n’est pas administrateur de droit de
l’organe de gestion d’un organisme public ;

5. «L’administrateur de droit» : toute per-
sonne physique, administrateur ordinaire, siégeant
au Conseil d’administration ou Bureau ou Comité
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permanent et désignée par une personne morale
de droit public en vertu du décret instituant l’or-
ganisme public ou par le décret lui-même.

6. « gestionnaire public » : toute personne,
autre qu’un administrateur public, chargé de la
gestion journalière, ou agissant au sein de l’organe
chargé de la gestion journalière de l’organisme pu-
blic."

7. « organe de gestion » : le conseil d’admi-
nistration de l’organisme public ou, à défaut, tout
autre organe, quelle que soit sa dénomination, qui
dispose de tous les pouvoirs nécessaires à la réali-
sation de la mission ou de l’objet social de l’orga-
nisme public ;

8. « Le fonctionnaire dirigeant» : toute per-
sonne physique, administrateur exécutif d’un or-
ganisme public qui siège au Conseil d’administra-
tion et au Bureau ou Comité permanent avec voix
consultative et désignée par la Communauté fran-
çaise.

9. « commissaires de Gouvernement » : les
commissaires de Gouvernement tels que visés dans
le décret du 9 janvier 2003 relatif à la transpa-
rence, à l’autonomie et contrôle des organismes
publics, des sociétés de bâtiments scolaires et des
sociétés de gestion patrimoniale qui dépendent de
la Communauté française.

Art. 2

§ 1er. Le Gouvernement transmet au plus tard
le 1er septembre au Parlement un rapport com-
prenant les rémunérations, indemnités et jetons de
présence, par organisme public, société de bâti-
ments scolaires et société de gestion patrimoniale,
des administrateurs publics, des gestionnaires pu-
blics et du fonctionnaire dirigeant. Ces informa-
tions sont individualisées et anonymisées.

Le rapport reprend également les règles et mo-
dalités de rémunération des gestionnaires publics
en précisant les éléments qui justifient cette rému-
nération.

§ 2. Le Gouvernement transmet au plus tard
le 1er septembre au Parlement les informations
relatives aux rémunérations des commissaires du
Gouvernement auprès des organismes publics, des
sociétés de bâtiments scolaires et des sociétés de
gestion patrimoniale. Ces informations sont re-
prises dans le rapport visé au paragraphe 1er.

Fr. Bertieaux

G. Mouyard

J.-L. Crucke

G. Van Goidsenhoven




